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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Necessite de suspendre d'urgence les essais 
nucleaires et thermonucleaires (A/5428 et Add.l) 

DISCUSSION GENERALE 
1. Mme PANDIT (Inde) rappelle que son pays a 
toujours attach€! la plus grande importance a 1 'inter-
diction des essais nucl€laires dans tous les milieux. 
Cette mesure est la condition de tout progr~s veri-
table en mati~re de d€lsarmement, et c' est pourquoi, 
depuis la quatorzi~me session de 1 'Assemblee g{me-
rale, 1 'Inde a, chaque ann€le, pris 1 'initiative de de-
mander 1 'inscription de la question consideree a 
1 'ordre du jour de 1 'Assembl€le gen€lrale. 
2. Cette annee, 1 'objectif vis€! par 1 'lnde est aux 
trois quarts atteint. En effet, le Traite interdisant 
les essais d'armes nucl€laires dans 1 'atmosph~re, 
1 'espace extra-atmospherique et sous 1 'eau a et(l 
signe a Moscou le 5 aoOt 1963 et, a cet egard, il 
convient de rendre hommage aux Etats-Unis, au 
Royaume-Uni et '1:1. 1 'URSS de la sagesse politique 
et de 1 'esprit de compromis dont ils ont fait preuve. 
Bien que le traite ait ete negocie par les principales 
puissances nucleaires, il ne faut pas sous-estimer 
la contribution que les d€lliberations de la Conference 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarme-
ment ont apportee aux travaux preparatoires. En 
fait, c 'est du Co mite des dix-huit puissances qu 'a 
initialement emane la suggestion de conclure un 
traite interdisant les essais nucleaires dans ces 
trois milieux. En particulier, c 'est au sein de ce 
co mite que 1 'Inde a propose de constituer un sous-
comite compos€l des puissances nucleaires pour 
discuter du traite proprement dit. 

3. Le traite qui vient d'~tre signe est important 
pour plusieurs raisons: en interdisant les essais 
qui provoquent des retombees radio-actives, il con-
tribuera a mettre un terme a la contamination de 
1 'atmosph~re et reduira, de ce fait, les dangers qui 
menacent la sante et le bien-~tre des generations 
actuelles et futures; il aura pour effet de limiter 
nettement la diffusion des armes nucl€laires, €ltant 
donne que leur mise au point en milieu souterrain 
est un processus coOteux qui depasse les moyens de la 
plupart des pays; il ralentira la course aux arme-
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ments en emp~chant certaines experiences, notamment 
celles qui portent sur des engins de grande magnitude 
sismique; il a dej'tl. tr~s sensiblement r€lduit la tension 
internationale; enfin, il ouvre la voie '1:1. d'autres 
progr~s qui m~neront, on 1 'esp~re, a un accord sur 
le desarmement general et complet. 

4. Une tr~s grande partie du monde respire plus 
librement depuis que ce traite a ete signe. Plus 
d 'une centaine de gouvernements y ont adhere, y 
compris 1 'Inde, qui a ete 1 'un des premiers pays 
signataires. Malheureusement, quelques voix dissi-
dentes se sont elevees dans la communaute inter-
nationale: la France n 'a pas estime ~tre en mesure 
de le signer et la Republique populaire de Chine 
est allee jusqu ''1:1. le critiquer :lprement, ce qui ne 
s 'explique que par une compl'ete indiff(lrence devant 
la perspective d'un holocauste nucleaire ollperiraient 
des centaines de millions d'~tres humains. Comme 
contre-proposition, le gouvernement de ce dernier 
pays a suggere la convocation d 'une reunion de 
chefs d'Etat pour examiner la destruction immediate 
de toutes les armes nucleaires et de leurs vecteurs. 
Or, si l 'on detruisait les armes nucleaires sans 
reduction simultan€le des forces classiques, la Repu-
blique populaire de Chine serait la plus grande puis-
sance militaire du monde. 

5. 11 est a noter que, dans sa recente declara-
tion devant 1 'Assemblee generale (1208~me seance 
pleni~re), le Ministre des affaires etrang~res de 
l 'URSS, M. Gromyko, desireux de rapprocher les 
positions sovietique et occidentale, s' est declar€! 
pr~t a accepter que des quantites limit€les de missiles 
balistiques intercontinentaux antimissiles et anti-
a€lriens res tent '1:1. la disposition de 1 'Union sovietique 
et des Etats-Unis sur leurs propres territoires, 
non seulement jusqu 'a la fin de la deuxi'eme etape, 
mais m~me jusqu 'a la fin de la troisi~me, c 'est-a-
dire jusqu 'a 1 'ach'evement du processus de desarme-
ment g€lneral et complet. 

6. Il importe que la Premi'ere Commission use 
de son autorit€l morale pour engager les pays dissi-
dents a signer le Trait€l interdisant les essais 
d'armes nucleaires dans 1 'atmosph~re, l 'espace extra-
atmospherique et sous 1 'eau. En effet, etant donne 
les dispositions relatives au retrait des parties, 
prevu a 1 'article IV, il existe un danger r€lel que le 
Traite soit abroge si ces puissances dissidentes -
la France aussi bien que la Republique populaire de 
Chine - ne sont pas amenees a le signer. 

7. L 'objectif est aux trois quarts atteint, mais 
il ne le sera complMement qu 'au moment oll les 
essais sou terrains seront egalement interdits. 11 
ne s 'agit pas de limiter au milieu souterrain la 
course aux armements nucleaires, mais d'y mettre 
fin. Si l 'on ne redouble pas d'efforts dans ce sens, 
on risque de perdre du terrain. Tant que des essais 
souterrains sont effectues, toute aggravation de la 
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situation internationale peut provoquer la reprise 
des essais dans les autres milieux - ce qui reduirait 
'1l. neant 1 'oouvre dej'1l. accomplie. D'autre part, si 
1 'interdiction des essais dans 1 'atmosph~re, sous 
l'eau et dans 1 'espace extra-atmospherique do it dimi-
nuer le volume de la retombee radio-active, elle ne 
1 'eliminera pas compl~tement. Il semble bien, en 
effet, que des fuites de debris radio-actifs dans 
1 'atmosph~re puis sent resulter d 'explosions sou-
terraines. Le transport de tels dechets par les 
courants aeriens sur le territoire d'autres pays 
pourrait provoquer de graves complications et m~me 
la denonciation du traite. C 'est pourquoi la delegation 
indienne invite instamment les puissances nucleaires 
'1l. engager des negociations en vue d'aboutir rapide-
ment '1l. un accord sur !'interdiction des essais sou-
terrains. Il faut esperer que cette entreprise sera 
faciliH\e par les utiles suggestions qui ont ete for-
mulees par les pays non alignes ~ notamment par 
le Bresil - au Comite des dix-huit puissances. 
8. Avant de conclure, Mme Pandit annonce que sa 
delegation et celles des membres non alignes du 
Comit(l des dix-huit puissa.nces pr€lsenteront tr~s 

prochainement un pro jet de resolution et elle exprime 
l'espoir que ce pro jet sera appuye par de nombreuses 
delegations et adopte '1:1. l'unanimite. 
9. M. ADE EL (Soudan) rend hom mage aux eminentes 
qualites du President et se felicite que les travaux 
de la Commission soient cliriges par un guide si 
eclaire. 

10. 11 cons tate avec satisfaction qu' apr~s tant d' annees 
de vains efforts les appels des Nations Unies et des 
peuples angoisses clu monde ont enfin ete entenclus 
et que les grandes puissances nucleaires ont decide 
de faire un premier pas vers la paix. Certes, le 
traite de Moscou se borne '1:1. interdire les essais 
nucleaires dans trois milieux et ne traite que d 'un 
des aspects du probl~me principal du desarmement 
general et complet. Cependant, il aura au moins pour 
effet de reduire la contamination de 1 'atmosph~re 
et de limiter la diffusion des armes nucl€laires. 
Bien que la production et le perfectionnement des 
armes nucl€laires restent possibles, qu 'aucune dis-
position ne prevoie la suppression ou la reduction 
des stocks existants et que 1 'utilisation des armes 
nucleaires ne soit pas, apr~~s tout, interdite en cas 
de guerre, ce traite ouvre :La perspective d'attenuer 
les tensions internationales et de ralentir la dange-
reuse course aux armements. Si un climat de bonne 
volonte remplace aujourd 'hui la mefiance et la suspi-
cion d'antan, c'est grftce au courage eta la sagesse 
des dirigeants des Etats-Unis, de !'Union sovietique 
et du Royaume-Uni. Au nom de ces pays, on ne peut 
malheureusement ajouter celui de la quatri~me puis-
sance nucleaire, la France, encore qu 'il soit difficile 
de se convaincre que cette nation, qui a si liberalement 
contribue '1:1. l'enrichissement des ideaux humains, per-
siste '1:1. ne pas participer '1l. une entreprise visant 
'1l. proteger 1 'humanite contre la menace la plus grave 
qui ait jamais plane sur le monde. 
11. Comme plusieurs autres representants, M. Adeel 
aurait souhaite que les entretiens de Moscou se 
tiennent dans le cadre du Comite des dix-huit puis-
sances, etant donne qu 'en somme il s 'agit d'une 
question relevant du probl~me plus large du desarme-
ment. Ainsi que 1 'ont soulignl§ recemment l'Empereur 
d 'Ethiopie et le Ministre des affaires etrang~res du 
Bresil, la paix et la secu:rite mondiales sont des 
questions de vie ou de mort dont le r~glement ne 

saurait ~tre laiss(l exclusivement '1l. un petit comite 
de grandes puissances. 11 faut done esperer que les 
negociations qui seraient entamees a 1 'avenir en vue 
d 'elargir la portee du traite d 'interdiction partielle 
auront lieu dans le cadre et avec la pleine participation 
du Comite des dix-huit puissances. Dans cet ordre 
d 'idees, il conviendrait d 'examiner serieusement la 
proposition faite par le Ministre des affaires etran-
g~res de l'URSS devant 1' Assemblee gen€lrale (1208~me 
seance pleni~re) tendant '1l. convoquer, pendant la 
premi~re partie de 1964, une conf€lrence, '1l. 1 'echelon 
le plus eleve, des Etats Membres du Comite des 
dix-huit puissances. 
12. En terminant, le representant du Soudan tient 
'1l. souligner les dangers que presente la possibilite 
qui est laissee aux puissances nucleaires de pour-
suivre leurs essais souterrains. A son avis, ces 
essais ne peuvent ~tre isoles des essais effectues dans 
d 'autres milieux. En effet, dans certaines circons-
tances, 1 'une des parties pourrait craindre que les 
progr~s d'une autre partie ne compromettent sa 
securite nationale et se ret irer du traite d 'interdiction 
partielle en invoquant !'article IV. On se trouverait 
alors dans une situation pire que celle qui existait 
avant la conclusion du traite. C 'est pourquoi les 
puissances nucleaires doivent ~tre instamment con-
vi€les '1:1. redoubler d 'efforts pour parachever l'oouvre 
entreprise. L 'humanite a le devoir sacre de sur-
manter toutes les difficultes, si grandes soient-elles, 
pour creer. '1l. !'intention des g{merations futures, 
un monde debarrasse '1l. jamais de la terreur nucH~aire. 
13. M. HASSAN (Republique arabe unie) juge utile 
de passer en revue les efforts deployes par la Con-
ference du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement et de definir la conception que son pays 
et les autres membres non engages du Comite se font 
de leurs responsabrlites. Leur r61e a surtout ete 
de rechercher des solutions de compromis entre les 
positions divergentes des deux parties. Leur r6le 
aujourd'hui est de suivre la m~me voie pour aboutir 
'1:1. un traite general d'interdiction des essais nucleaires 
dans tous les milieux. La signature du traite d 'inter-
diction partielle marque une Hape importante parce 
qu 'elle implique de la part des signataires la deter-
mination de mettre fin '1l. 1 'aspect le plus dangereux 
de la course aux armements nucleaires et d'emp~cher 
la diffusion des armes nucleaires. Elle montre aussi 
1 'influence benefique exercee par l'ONU, !'opinion 
publique mondiale et les nations non engagees. A 
Gen~ve, ces derni~res ont d'abord convaincu les 
puissances nucleaires qu 'en 1 'absence d'un accord 
sur la cessation des essais nucl€laires, il serait 
vain de poursuivre des n€lgociations sur un desarme-
ment general et complet. Conscientes de la resolution 
adoptee '1l. Addis-AMba en mai 1963 par la Conference 
au sommet des pays independants africains, elles 
n 'ont epargne aucun effort pour aboutir '1l. la con-
clusion d 'un accord d 'interdiction des essais nucle-
aires, qu 'il ftlt partie! ou general. 
14. L 'accord partie! qui a €lte realise, si satisfaisant 
soit-il, doit ~tre examine dans sa perspective reelle. 
11 ne saurait par lui-m~me ralentir la course aux 
armements ni supprimer la tension internationale. 
Cependant, en depit de ses imperfections, il constitue 
la premi~re obligation juridique assum€le par les 
trois principales puissanees nucl€laires. 11 cree un 
climat plus favorable '1l. la reprise de negociations. 
Enfin, il rev~t une valeur symbolique ind{miable. 
En revanche, le fait qu 'il n 'interdit pas les essais 
souterrains laisse planer le risque d'une course 
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aux armements dans ce do maine et d 'une rupture 
du fragile ~quilibre qu 'il a su €ltablir; le traite n 'est 
pas suffisant non plus en !'absence d 'arrangements 
precis interdisant la diffusion des armes nucl~aires. 
Si l'on veut qu 'il ait toutes les chances de conduire 
a de nouveaux accords, il faut ~viter toutes sources 
de friction qui pourraient lui porter prejudice. En 
attendant un accord definitif sur les essais souter-
rains, les puissances .nucleaires ne devraient pas se 
laisser engager dans des series d'essais souterrains 
qui seraient contraires a l'esprit et a !'intention du 
traite partiel. 
15. Au reste, les divergences d'opinions qui ont fait 
obstacle a la conclusion d 'un traite g~n~ral d 'inter-
diction se sont sensiblement attenuees a Geneve et 
il faut esperer que la volonte politique d'arriver a 
une solution demeure presente. Pour sa part, la 
delegation de la Republique arabe unie professe un 
certain optimisme en ce qui concerne !'interdiction 
des essais souterrains, et ce pour deux raisons: 
!'atmosphere favorable cr~ee par la conclusion du 
trait~ d 'interdiction partielle ouvre la voie a une 
normalisation des relations politiques et les deux 
parties ont sincerement cherche a faciliter la conclu-
sion d 'un accord interdisant les essais nucleaires 
dans tous les milieux. L'Union sovi~tique a admis le 
principe de deux ou trois inspections annuelles sur 
place, tandis que les Etats-Unis ont consenti a ramener 
le nombre des inspections annuelles sur place a sept, 
pour autant que l'URSS accepte en principe les 
modalit~s d'inspection propos~es par les puissances 
occidentales. La discussion a Gen~ve s 'est ramenee 
a la question de sa voir s 'il fallait donner la priorite 
au nombre d 'inspections ou aux modalites d 'inspection. 
Les pays non engages ont offert a cet egard diverses 
solutions de compromis qui figurent en annexe au 
rapport du Comite des dix-huit puissancesll. Les 
delegations des pays socialistes ont fait savoir alors 
que l'heure des compromis suT le nombre d'inspec-
tions etait revolue et qu 'en fait leprogres scientifique 
rendait superflue toute inspection sur place; toutefois, 
l'Union sovietique n 'a pas retire son offre tendant 
a permettre trois inspections annuelles sur place. 
C 'est a ce moment que l'Ethiopie, la Nigeria et la 
R€lpublique arabe unie ont presente leur memorandum 
commun.Y faisant appel aux parties int~ressees pour 
qu 'elles ne renoncent pas a leurs dernieres positions, 
ce qui aurait pu entrafner 1 'echec de toute negociation. 
Cette contribution constructive a heureusement ete 
suivie par les n~gociations de Moscou qui ont abouti 
au trait~ partiel d 'interdiction. Certes, le m~moran
dum ne constitue pas la seule formule capable 
d'aboutir a une solution de compromis, mais elle 
offre n~anmoins un moyen logique d 'y parvenir. Le 
secr~tariat du Comite des dix-huit puissances a 
pr~pare, a la requ~te de la delegation suedoise, 
un resume des suggestions faites par les huit pays 
non engages au sujet d'un traite sur la cessation des 
essais sou terrains ll. M. Hassan invite les puissances 
nucleaires ~ les examiner pour voir si elles ne 
pourraient pas constituer la base d 'une solution 
equitable. 
16. La delegation de la Republique arabe unie est 
convaincue qu 'une am~lioration des techniques de 
detection facilitera un accord et permettra de reduire 

11 Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple-
ment de janvier a decembre 1963, document oc;zos. 

'Y Ibid., annexe 1, sect. A (ENDC/94). 
lJ Ibid., sect. B (ENDC/96). 

le nombre des inspections sur place. Il se peut 
m~me que des progr~s ulterieurs puissent aboutir 
a une situation oil ces inspections ne seront plus 
necessaires du tout. Elle suggere done a la Com-
mission d'inviter les principales puissances nucle-
aires et tous les Etats interesses ~ perfectionner 
ces techniques, que ce soit de fa<;on unilaterale, 
bilaterale ou multilaterale, en procectant ~des echanges 
de renseignements scientifiques et en intensifiant la 
recherche scientifique, eventuellement en liaison avec 
un organe scientifique consultatif qui pourrait etre 
crM par 1' Assemblee generale ou par une institution 
specialisee. 
17. Une telle procedure permettrait d' arriver plus 
rapidement a des resultats concrets. En outre, en 
cooperant a cette Hude scientifique des techniques 
de detection et d 'identification, les puissances nucle-
aires marqueraient leur determination d 'interdire 
les essais nucl~aires dans tous les milieux et de se 
conformer a tout accord qui pourrait ~tre conclu dans 
ce sens. 
18. Enfin, la Republique arabe unie souhaiterait que 
la Commission adopte une resolution aux termes de 
laquelle l'Assemblee gen~rale noterait avec satis-
faction la signature du traite pa.rtiel et l'esprit de 
conciliation dont ont fait preuve les trois signa.taires 
originaux, ainsi que la contribution de la Conference 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarme-
ment et les efforts des delegations des pays non 
engages. Cette r~solution inviterait tous les pays a 
devenir parties au traite partiel et a s 'y conformer, 
ferait appel aux puissances nucleaires pour qu 'elles 
entreprennent des negociations dans un esprit de 
comprehension mutuelle et de realisme en vue de 
conclure un trait~ general d'interdiction et attirerait 
!'attention sur les propositions constructives formu-
lees a cet effet par les Etats non engages. Les huit 
Etats non engages qui ont participe a la Conference 
de Geneve se proposent de deposer en temps voulu 
un projet de resolution dans ce sens. 

19. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que le trait~ d 'interdiction partielle represente la 
mesure la plus importante qui ait ete prise depuis 
la guerre dans le domaine du desarmement. Il note 
avec satisfaction que ce traite a ete accueilli favo-
rablement tant aux Etats-Unis que dans le reste du 
monde et il espere que tous les pays y adhereront 
sans exception. On reconnart dans le monde entier 
que le traite contribue a enrayer la course aux 
armements, a d~courager la recherche d'armes tou-
jours plus destructives; a rendre plus difficile la 
mise au point d'armes nucleaires dans les pays 
qui n'ont pas encore effectue d'essai, a ecarter le 
danger de la retomb~e radio-active et a faciliter 
l'accord sur d'autres mesures de d~sarmement. 

20. Cependant, le trait~ d'interdiction partielle ne 
met pas fin aux essais souterrains et au perfection-
nement de toutes les armes; il n'a pas pour effet 
de reduire les arsenaux nucl{laires des Etats; i1 ne 
fait pas disparartre les menaces de guerre. Il faut 
done poursuivre la t§.che entreprise afin qu 'on puisse 
aboutir au plus tat a un traite g~n{lral interdisant 
tous les essais nucleaires et prevoyant une verification 
adequate. Malgr{l les difficultes, cet objectif doit 
pouvoir ~tre atteint grlice a la coop{lration de l 'As-
sembl{le generale et du Comite des dix-huit puis-
sances qui ont deja jou~ un rale important dans la 
conclusion du traite d'interdiction partielle. Les 
efforts des huit pays non align{ls qui ont participe a 
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la Conference de Gen~ve ont accru le riHe utile 
que cette confllrence a joue. Toutefois, les Etats-
Unis restent opposes catllgoriquement a un moratoire 
volontaire et sans verification pour les essais sou-
terrains. Loin de faciliter !'accord, un tel moratoire 
ne pourrait qu' engend!'er la suspicion et accroftre la 
tension. Ce sont les faits scientifiques qui doivent 
indiquer le degre de verifi.cation necessaire et les 
mllthodes a employer a cette fin. c 'est pourquoi les 
Etats-Unis ont deja consaere plus de 150 millions 
de dollars pour amllliorer les techniques de detection 
et d'identification des explosions nucleaires et ils 
poursui vent actu.ellement leurs efforts dans ce sens. 
Tout ce que demandent les puissances occidentales, 
en effet, c'est une verification suffisant a assurer 
que les dispositions d 'un trait€! gllneral seront res-
pectees. Dans le cas des essais souterrains, cette 
condition exige 1 'inspection sur place pour dissiper 
les doutes 11. l'egard de certains phenom~nes sis-
miques. 
21. Les puissances occidentales ont fait tout leur 
possible pour donner a 1 'Union sovilltique la garantie 
que les mesures d 'inspection ne seraient pas utilisl'les 
a des fins d 'espionnage. Ainsi, la rl'lgion a inspecter 
serait limitee. Certaines installations nl'lvralgiques 
pourraient ~tre exclues de 1 'inspection. On pourrait 
donner toutes les garanties necessaires pour assurer 
la securite des installations militaires et autres 
servant a la defense, a condition que les equipes 
d'inspection pUlssent cependant arriver rapidement 
sur les lieux. L 'Etat dont le terri to ire ferait 1 'objet 
de 1 'inspection pourrait utiliser ses prop res avions 
et ses propres pilotes et choisir 1 'itinl'lraire a suivre; 
son personnel pourrait accompagner les equipes, qui 
comprendraient du personnel international. Dans 
leur mllmorandum du 1er avril 1963..1/, les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni ont indique les elements qui, a 
leur avis, sont necessaires en vue de la vllrification 
efficace de la mise en oeuvre d'un traite portant 
interdiction des essais. Il serait utile, pour les 
negociations, que, de son c8te, 1 'Union sovilltique 
indique les lllements nllcessaires d'un accord assorti 
des garanties indispensables, conformement a 1 'etat 
actuel des connaissances scientifiques en mati~re 
de detection et d'identification des essais nucleaires. 
L 'objectif final demeure en effet la cessation de tous 
les essais d'armes nuclllaires, ainsi que le desarme-
ment gllneral et complet. 11 faut done que les membres 
du Comitll des dix-huit puissances redoublent d 'efforts 
pour parvenir a la conclusion d'un traite global 
prevoyant toutes les garanties necessaires. 

22. M. MATSCH (Autriche) se felicite de la conclusion 
du trait€! d 'interdiction partielle, dont 1 'Autriche 
est un des signataires. Mais il faut maintenant exa-
miner dans queUes conditions on peut aboutir 1l. 
1 'interdiction totale des essais nucleaires dans tous 
les milieux. L 'obstacle majeur semble ~tre d 'ordre 
technique, car, si 1 'on pouvait mettre au point une 
~nethode d 'identification de toutes les explosions 
experimentales, aucune inspection sur place ne serait 
necessaire. 11 reste en effet une categorie d'essais 
nuclllaires souterrains - des essais de faible puis-
sance dans certains terrains - qui, de 1 'avis des 
puissances occidentales, ne peuvent pas encore ~tre 
identifies, quoique 1 'Union sovietique affirme disposer 
des moyens d'iclentifier egalement ces phllnom~nes. 
Cependant, des experts ont declare a la Commission 

jJ Ibid., document DC/207, annexe 1, sect. C (ENDCf78 et Corr.1). 

----------------
de 1 'llnergie atomique des Etats-Unis que, si un 
pays peut effectuer un essai nucleaire isoHi sans 
~tre repere, une serie d'expllriences ne tarderait 
pas a ~tre identifiee. Or, pour mettre au point une 
technique nouvelle de fabrication d 'engins nucleaires, 
une seule experience est generalement insuffisante. 
En outre, on envisage aux Etats-Unis la creation d 'un 
grand nombre de stations d'enregistrement qui fonc-
tionneraient dans le monde en tier, et des experts 
en sismologie participant il. 1' Assembllle genllrale 
de l'Union gllodllsique et gllophysique internationale 
qui s'est tenue en aoat 1963 il. Berkeley en Cali-
fornie, ont discute deux importantes dllcouvertes, 
l'une sovietique, l'autre britannique, qui pourraient 
permettre d' amllliorer les moyens d' identification 
et, par consequent, d' etendre ultllrieurement il. tous 
les essais nucleaires le trait€! actuel d' interdic-
tion partielle. Enfin, on a propos€!, il. 1' echelon 
non gouvernemental, que les phllnom~nes sismiques 
soient etudies en commun par des savants americains, 
britanniques et sovietiques en vue de h~ter la con-
clusion d 'un accord global. 
23. La delegation autrichienne est convaincue que 
c 'est en aborclant la question du point de vue scien-
tifique que 1 'on parviendra a trouver une solution. 
Cependant, la question comporte egalement des aspects 
militaires et politiques, et, tant qu'une des puissances 
nucleaires estimera nllcessaire pour sa sl'lcuritll 
de continuer les essais souterrains, il sera difficile 
d'envisager la conclusion d'un trait€! global. 
24. Par consequent, la Commission devrait, d 'une 
part, recommander que 1 'on poursuive les recherches 
scientifiques afin de parvenir a identifier jusqu 'aux 
explosions les plus faibles et, d 'autre part, faire 
appel aux puissances nucleaires pour qu 'elles acce-
l~rent le rapprochement entre 1 'Est et 1 'Ouest de 
fagon a faciliter la conelusion d'un accord global, 
comme le prevoit le preambule du trait€! de Moscou. 
25. M. CA VALLETTI (Italie) rappelle que, au cours 
de la discussion gllnerale 1l. 1 'Assemblee (1218~me 
seance plllni~re), le Ministre des affaires etrang~res 
d 'Italie a exprime la satisfaction de son pays au 
sujet de la signature du traite d 'interdiction partielle; 
le representant des Etats-Unis vient de souligner 
a juste titre les avantages et les promesses de 
progr~s qu 'il comporte sur la voie du desarmement. 
26. Retragant quelques aspects des negoci.ations 
qui ont precede la signature du traite, M. Cavalletti 
note que la principale difficult€! venait du desaecord 
existant entre les parties au sujet du contrMe. C 'est 
pour surmonter cette difficulte que les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni ont prllsente le 27 aoilt 1962 deux 
pro jets de traite, 1 'un portant interdiction des essais 
nucleaires sans inspection dans trois milieux.Y,l 'autre 
prevoyant une interdiction generale mais contrf.Hee Y. 
Comme cette initiative ne regut pas 1 'accueil espere, 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni decid~rent, au mois 
d'avril de cette annee, de s'adresser directement au 
President du Conseil des ministres de l 'URSS et, 
grllce a 1 'esprit de comprehension manifeste de part 
et d'autre, le traite d'interdiction partielle a pu enfin 
~tre signe. 
27. Les conditions dans lesquelles se sont deroulees 
les negociations permettent de tirer d 'interessantes 

.!2./ Ibid., Supplement de janvier 1961 a decembre 1962, document 
DCf20S, annexe 1, sect. P (ENDC/59 et Corr.1). 

!!../ Ibid., sect. 0 (ENDC/58), 
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conclusions pour l'avenir. Tout d'abord, la methode 
adoptee pour parvenir h la conclusion du traite 
peut servir de precedent pour les travaux qui restent 
h accomplir h Gen~ve dans le domaine du desarme-
ment. Cette methode realiste et efficace consiste 
h concentrer les efforts ll'l. ott il y a dejh un rapproche-
ment et h. remettre h. plus tard les questions plus 
contestees. On pourra ainsi avancer progressivement 
sur la voie du desarmement. En second lieu, il faut 
noter le r6le particuli~rement actif que les puis-
sances occidentales ont joue dans la conclusion du 
traite et, s 'il est vrai qu 'en sign ant le traite, 1 'Union 
sovietique a donne une preuve concrHe et encoura-
geante de bonne volonte, il y a lieu de souligner que 
c 'est grftce h 1 'initiative occidentale que 1 'accord a 
pu Nre conclu. Enfin, il convient de noter l 'impor-
tance des travaux du Comite des dix-huit puissances, 
qui a ete officiellement reconnue par les trois 
puissances nucleaires. 

28. La delegation italienne est convaincue que le 
Comite des dix-huit puissances continuera d'exercer 
son influence positive en vue de la solution concrMe 
du probl~me des essais. On n 'est en effet parvenu 
encore qu 'h une solution partielle, car, si le traite 
qui vient d ·~tre signe pourvoit h la necessite de 
supprimer la retombee radio-active, en revanche il 
n 'emp~che nullement la poursuite de la course quali-
tative aux armements nucleaires. Il faut done re-
prendre au plus t6t les negociations pour parvenir 
h 1 'interdiction complMe et garantie des essais dans 
tous les milieux. M~me si les propositions de 1 'une 
ou 1 'autre des parties au sein du Comite ne devaient 
pas ~tre accueillies immediatement, elles ne seront 
jamais inutiles, car 1 'experience a prouve qu 'elles 
peuvent devenir ulterieurement un facteur deter-
minant pour la conclusion d 'un accord. 

29. Il sera evidemment difficile de trouver une 
formule de contr<He acceptable pour tous; cette for mule 
doit en effet donner des garanties suffisantes contre 
1 'execution clandestine d 'essais sou terrains et ras-
surer ceux qui craignent des activites d'espionnage 
sous le couvert des inspections. On sait que les 
phenom~nes douteux sont fort nombreux, mais les 
puissances occidentales sont pr~tes h accepter cer-
tains risques pour parvenir h un accord. Il faudrait 
done d'abord examiner, sur le plan pratique et 
scientifique, les modalites concrMes de 1 'eventuelle 
inspection et ceci h une double fin: determiner com-
ment on doit enqu~ter sur un phenom~:me douteux pour 
~tre sar de sa nature, et exclure, dans !'inspection, 
toute intrusion indue dans la vie d 'un pays et toute 
activite contraire h la securite des Etats. 

30. Malgre la difficulte des probl~mes qui restent 
a resoudre, 1 'amelioration de la situation qui s 'est 
manifestee apr~s la signature du traite de Moscou 
devrait rendre la t~che du Comite des dix-huit 
puissances moins ardue. Une fois fournies les sauve-
gardes necessaires contre le danger d'espionnage, 
il devrait ~tre possible de tomber d'accord sur le 
nombre d 'inspections internationales sur place a 
effectuer dans un delai determine. En acceptant un 
nombre restreint d 'inspections, 1 'Union sovietique 
retirerait 1 'a vantage moral, politique et economique 
de 1 'elimination definitive de tous les essais nucle-
aires. Etant donne 1 'influence positive que la signa-
ture de 1 'accord partie! a eue sur le climat politique 
mondial, on peut aisement imaginer que la conclusion 
d 'un accord total aurait des repercussions favorables 
encore bien plus vastes. 

31. Aux termes du preambule du traite, les trois 
puissances nucleaires se sont engagees h poursuivre 
les negociations en vue de 1 'interdiction totale des 
essais. L 'ONU doit done faire tout son possible pour 
faciliter, par ses resolutions, la conclusion d'un 
accord a cette fin. Malgre les difficultes qui sub-
sistent, la delegation italienne a foi dans le sens 
des responsabilites des puissances nucleaires, dans 
1 'autorite morale de 1 'ONU et dans la cooperation 
technique et politique inlassable du Comite des 
dix-huit puissances. 
32. M. THOMAS (Royaume-Uni) dit qu 'en qualit~~ de 
representant d'un des Etats signataires originels 
du traite d 'interdiction partielle des essais nucleaires 
il se rejouit profondement que les puissances nuele-
aires aient pu arriver a ce resultat concret. Sans 
doute ne s'agit-il Ht que d'un premier pas, mais il 
ne faut pas en sous-es timer 1 'effet psychologique a 
long terme: il demontre que lapatience, lapersistance 
et le bon sens finis sent toujours par prevaloir. Il 
n'y a certes pas lieu de se reposer sur ces lauriers, 
et, pour sa part, le Gouvernement du Royaume-Uni 
entend ne pas ralentir ses efforts pour atteindre le 
but recherche par tous, celui d'un monde desarme 
oil r~gnent la paix et la securite. Le Royaume-Uni 
continuera done a travailler a la conclusion cl'un 
accord total; il se peut cependant qu 'il so it plus 
facile, clans la conjoncture presente, d 'exploiter le 
succ~s obtenu a Moscou et de chercher cl'abord a 
realiser de nouveaux accords sur des mesures 
connexes. En tout etat de cause, M, Thomas esp~re 
que les pays qui n'ont pas encore signe le traite 
voudront bien revenir sur leur position. En conclusi.on, 
il tient h rendre hommage a ceux qui ont participe 
aux travaux de la Conference clu Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement et plus particuli~re
ment aux delegations des Etats non engages qui ont 
joue un r6le important lorsqu 'il s 'est agi de preciser 
la nature des probl~mes. 
33. M. Vfctor Andres BELAUNDE (Perou) souligne 
que le recent traite, malgre son importance et ses 
grancles repercussions psychologiques, ne consti.tue 
qu 'un debut, prometteur sans doute, mais non pas 
un r~glement clefinitif. En effet, il reste les essais 
souterrains, et, si ceux-ci ne presentent pas les dan-
gers des essais atmospheriques et terrestres, ils 
laissent une voie ouverte h la competition nuclea.ire 
et, par consequent, n 'eliminent pas la possibilite 
d 'une rupture de 1 'equilibre nucleaire ni celle, plus 
grave encore, d'une attaque par surprise qui repre-
senterait un suicide universe!. 

34. La solution preconisee par le reprllsentant de 
1 'Autriche, qui consiste a attendre patiemment que 
les progr~s de la science rendent inutile 1 'institution 
d'un contr6le pour les essais souterrains, est peut-
~tre realiste, mais elle n 'est pas compatible avec la 
gravit(l du probl~me et avec le point de vue des 
petites puissances qui, depuis le debut des essais 
nuclllaires, sont exposees a des dangers constants 
du fait de la pollution de 1 'atmosph~re, de la propa-
gation du cancer et de la contamination clu lait. Les 
grancles puissances devraient prendre conscience 
du devoir qu 'elles ont a 1 'egard de 1 'humanit(l et 
accelerer leurs negociations, malgre les clifficultes 
qui subsistent encore, pour aboutir a un traite qui 
serve de base definitive a 1 'elimination totale des 
essais nucleaires dans tous les milieux. 

35. La Premi~re Commission a le devoir moral de 
complHer la structure juridique du traite de Moscou. 
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Si la science est en mesure d'assurer que, dans 
un proche avenir, aucun essai nucleaire n'echappera 
a la detection, on peut, certes, accorder aux grandes 
puissances un certain delai; mais si, apr~s quelque 
temps, les progr~s techniques sont insuffisants - ce 
qui parart probable -, les Nations Unies devront 
demander instamment aux grandes puissances d'ac-
cepter 1 'autre solution, qui est 1 'institution d 'un 
contr6le. En resume, s 'il est nature! que 1 'Assemblee 
generale se felicite de la conclusion du traite, elle 
doit cependant insister sur la n(:)cessite de conclure 
a bref delai un traite complementaire concernant 
les essais souterrains. 

Organisation des travaux de Ia Commission 
36. M. PADILLA NERVO (Mexique) prenantlaparole 
sur une motion d 'ordre, rappelle qu 'une des prin-
cipales preoccupations de l 'Assemblee est d 'obtenir, 
ala faveur du climat actuel de detente internationale, 
la conclusion de nouveaux accords entre :!.es grandes 
puissances sur d'autres points concrets. Il signale a 
ce propos que le Ministre des affaires ~trangt:lres de 
1 'URSS et le President des Etats-Unis d'Amerique ont 
successivement exprime en seance plenit:lre l 'inten-
tion de leur pays de ne pas placer d'armes nucle-

Litho in U.N. 

aires sur orbite. La delegation mexicaine s' est d' autant 
plus rejouie de ces declarations qu 'elle avait insiste 
sur ce point a Gen~ve a la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le dllsarmement. 

37. M. Padilla Nervo donne lecture d'un projet de 
resolution des 17 Etats qui participent aux travaux 
de la Conference de Gent:lve tendant a adresser un 
appel a tous les Etats leur demandant de s 'abstenir 
de placer sur orbite des objets porteurs d'armes de 
destruction massive (A/C.1/L.324). Il estime que la 
possibilite d 'obtenir un accord ainsi congu rev~t une 
telle importance que la Commission pourrait modifier 
quelque peu son programme de travail afin d 'examiner 
ce projet de resolution aussit6t que possible et, il 
esp~re, de !'adopter !l. l'unanimite. 

38. Le PRESIDENT propose, si aucune delegation 
n 'invoque l 'article 121 du rt:lglement interieur, d 'inter-
rompre la discussion sur le premier point de 1 'ordre 
du jour et de consacrer la prochaine sllance a 1 'examen 
de la question soulevlle par le reprllsentant du 
Mexique. 

n en est ainsi decide. 
La seance est levee a 17 h 35. 
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